La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 6e jour de juillet 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Absent :

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Armand Bolduc à 20h

1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 1er juin 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

30 juin 2009 





Information

2- Administration

2.1-
Petites créances : contestations : -André Gamache
Décision





      -Les bois de la Fontaine
Décision

2.2-
Demande des élèves de 5e et 6e année

Décision

2.3-
Demande du directeur de l’école Dominique Savio
Décision

2.4-
Suivi dossier Stéphane Croteau


Décision

2.5- Demande de la Coopérative de communication & 

de développement de Stratford


Décision

2.6-
Demande de Centre de l’Amitié


Décision

2.7-
Implantation de la 3e voie (bac brun)


Information

2.8-
Gesterra : - demande d’appui



Décision

2.9-
Solde disponible sur règlement d’emprunt

Décision

2.10-
Domaine Aylmer




Information

2.11-
Service ambulancier Weedon & Région

Décision

2.12-
Politique pour les comités



Décision

3-
Aqueduc 

3.1- Programme Preco




Décision

3.2-
Entente Jean-Denis Picard et Lucette Lemieux


-avance 5 000$




Décision

3.3-
Règlement d’emprunt – avis de motion

Décision





- soirée d’information

Information

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto pompe – modification


Décision

4.2-
Achat d’équipements pour sauvetage nautique
Décision

4.3-
Semaine de la prévention des incendies 2009
Information

5-
Voirie

5.1-
Plaintes rang des 40




Information

5.2-
Débroussaillage




Décision

5.3-
Achat d’abrasif




Décision

5.4-
Lettre de la députée Johanne Gonthier


-subvention amélioration du réseau routier

Information

5.5- Chemin Côté

5.6- Limite de vitesse rang des Granites, Beau-lac et 

des Bouleaux





Décision

5.7-
Lettre de Nicole Bincette



Information

6-       Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de


Guy Cloutier et Marielle Péloquin


Décision

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de 


Martial Hébert




Décision

6.3-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de 


Marcel Morin et Marguerite Bernier


Décision

6.4-
Suivi de la demande de Bruno Couture – lac de la


Héronnière





Décision

6.5-
Lettre de L’ARLA – harmonisation de la règlementation

autour du lac Aylmer




Information

6.6-
Adoption du règlement de zonage # 1035 

Décision

6.7-
Adoption du règlement de construction # 1027
Décision

6.8-
Adoption du règlement sur les permis & certificats # 1034 Décision

6.9-
Adoption du règlement de lotissement # 1026
Décision

6.10-
Modification au schéma d’aménagement de la MRC


-Modifier le secteur récréatif au Domaine Aylmer
Décision

7- Loisir

7.1-
Plantation des fleurs- contrat 



Décision

8-       Affaires diverses

8.1-
Motion de félicitations aux élèves ayant reçu des méritas 


à la polyvalente de Disraéli

9-        Liste de la correspondance

10 -      Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 1er juin 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 1er juin 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de juin 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	231.44 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	373.25 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	366.18 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	2 254.36 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	18 156.67 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	280.39 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	53 028.68 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	300.65 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	504.50 $

	28
	J.U. HOULE LTEE
	169.61 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	2 933.69 $

	33
	SUCCES FORD INC.
	40.58 $

	34
	MEGABURO
	110.60 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	15.00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
	800.59 $

	74
	FRAIS DE DÉPLACEMENT ET CONGRÈS
	658.50 $

	79
	FRAIS DE CONGRÈS
	280.55 $

	80
	FRAIS DE CONGRÈS
	267.70 $

	84
	FRAIS DE CONGRÈS
	105.08 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	2 744.18 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	6 146.02 $

	92
	THERESE BERNARD FLEURISTE ENR.
	62.08 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	47 328.78 $

	120
	CARRA
	288.99 $

	153
	JOHN MEUNIER INC.
	66.25 $

	163
	C.S.S.T.
	125.69 $

	183
	LES PUBLICATIONS DU QUEBEC
	19.64 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	107.28 $

	295
	LES COMMUNICATIONS JN-PIERRE PATRY
	332.98 $

	301
	MARCHE REJEAN PROTEAU INC.
	10.90 $

	308
	MONTY, COULOMBE, AVOCATS
	4 935.62 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	19.19 $

	332
	CLINIQUE VETERINAIRE DU LAC AYLMER
	20.32 $

	349
	LES EXTINCTEURS KAOUIN ENR.
	4 882.47 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	1 763.98 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	2 815.85 $

	486
	CHAMPAGNE SERRURIER
	353.75 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	282.21 $

	572
	FONDACTION
	1 754.16 $

	584
	BATIRENTE
	877.08 $

	595
	PAVAGE CENTRE SUD DU QUEBEC
	593.23 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	297.15 $

	691
	SINTO  INC
	227.89 $

	694
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	10.00 $

	711
	LES SERRES ARC-EN-FLEURS ENR.
	1 221.19 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	3 260.53 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	94.89 $

	769
	ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
	2 031.75 $

	796
	CYBER 3D
	908.62 $

	807
	C.S. DE LA REGION DE SHERBROOKE
	1 735.00 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	55.56 $

	869
	ROBITAILLE EQUIPEMENT INC.
	618.56 $

	874
	CCQ
	315.01 $

	885
	PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
	1 823.88 $

	894
	SSQ-VIE
	1 739.45 $

	921
	TRANSPORT ADRIEN ROY & FILLES
	9 837.00 $

	929
	MULTICOPIE
	136.54 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	31.48 $

	943
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	72.00 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	14.40 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	1 486.56 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246.64 $

	1066
	ALSCO CORP.
	159.20 $

	1077
	BATTERIES EXPERT DISRAELI
	225.64 $

	1078
	IMPRIMERIE F. LUSSIER
	408.16 $

	1081
	SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
	12 524.78 $

	1095
	MULTIMEUBLE DISRAELI
	602.75 $

	1099
	JMS INDUSTRIEL INC
	73.38 $

	1101
	SOC. HORTICULTURE ET ÉCOLOGIE
	36.00 $

	1102
	GARAGE S. LUCAS
	21.44 $

	1103
	GSC COMMUNICATIONS INC
	3 578.14 $

	
	
	

	
	TOTAL
	200 202.26 $


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de juin 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 juin 2009

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil la situation financière en date du 30 juin 2009.

2-
Administration

2.1-
Petites créances : contestations – André Gamache

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford conteste la requête de monsieur André Gamache devant la cour des petites créances, et ce, en défrayant la somme de 134$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

-Les bois de la Fontaine

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford conteste la requête de ‘’Les bois de la Fontaine’’ devant la cour des petites créances, et ce, en défrayant la somme de 104$.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Demande des élèves de 5e et 6e année

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de verser à l’école Dominique Savio’’ la somme de 100$ pour le voyage de fin d’année des élèves de 5e et 6e année.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Demande du directeur de l’école Dominique Savio

Considérant que les responsables du ‘’Costumier’’ ont visité le petit local, et en sont satisfaites;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de prêter le petit local des archives au 2e étages de l’hôtel de Ville à l’école Dominique Savio pour entreposer les vêtements du ‘’Costumier’’. 





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Suivi du dossier Stéphane Croteau

Considérant que la MMQ a disposé du dossier # 904488 pour la somme de 800$;

Considérant que la franchise est de 1 000$;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford défraye la somme de huit cent dollars (800$) payable à la Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) afin de finaliser ledit dossier.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Demande de la Coopérative de communication & de développement de Stratford

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de fournir un local à la Coopérative de communication et de développement de Stratford pour le 

matériel de la ligne de tête, climatiseur, etc…,et ce, conditionnellement à ce que ce matériel soit couvert par des assurances soit celles de la municipalité ou de la Coopérative elle-même.

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte que la Coopérative  de communication et de développement de Stratford utilise le local du salon de l’ancien presbytère pour leur assemblée du conseil d’administration et de leur remettre une clé.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Demande du Centre de l’Amitié

Considérant que le Centre de l’Amitié désire implanter un ‘’Café-Internet’’;

Considérant que le Centre de l’Amitié a fait les démarches pour devenir un ‘’OSBL’’;

Considérant que le Centre de l’Amitié a fait une demande de subvention auprès de la SADC pour l’implantation d’un ‘’Café-Internet’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de fournir un local au Centre de l’Amitié pour l’implantation d’un ‘’Café-Internet’’ (local à déterminer le moment venu);

Que la municipalité recommande qu’un montant de 600$ leur sera accordé conditionnellement à l’implantation dudit ‘’Café-Internet’’, et ce, au prochain budget (budget 2010).





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Implantation de la 3e voie (bac brun)

Les membres du conseil aimeraient connaître les coûts avant de prendre une décision.

2.8-
Gesterra – demande d’appui

Considérant que Gesterra  et la MRC de Charlevoix  sont à préparer un mémoire en rapport au projet de Règlement modifiant le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles et le Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles;

Considérant que cette démarche a pour but d’exclure les TRANSTOR des dispositions qui obligeraient que ce type d’installation soit assujetti aux mêmes obligations que les sites de transbordement traditionnels;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford appui le mémoire conjoint de la MRC de Charlevoix et de Gesterra en rapport au Projet de Règlement modifiant le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles et le Règlement sur les redevances exigibles  pour l’élimination de matières résiduelles.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.9-
Solde disponible sur règlement d’emprunt

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford réserve le montant de 5 896.19$, solde disponible sur le règlement d’emprunt du poste incendie, afin de l’affecter au service de la dette.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Domaine Aylmer

Une rencontre aura lieu avec le Ministère des ressources naturelles le 13 juillet 2009. Processus qui est long avec les instances gouvernementales.

2.11-
Service ambulancier Weedon & Région inc.

Considérant que deux représentants doivent être nommé au conseil d’administration de ‘’Ambulance Weedon & Région inc.;

Sur proposition dûment faite, il; est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme deux (2) représentants au conseil d’administration de ‘’Ambulance Weedon & Région inc.’’ soient : Madame Denyse Gauthier et Madame Hélène Lessard.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Note :
Lors du dernier conseil d’administration , il a été mentionné que la relation entre les pompiers de Weedon et de Stratford est très bonne. Félicitations à tous ces pompiers.

2.12-
Politique pour les comités

Considérant que certains comités relèvent de la municipalité;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire adopter une politique de fonctionnement , afin de permettre une bonne gestion de cesdits comités;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte  la politique  municipale suivante sur le fonctionnement des comités relevant de la municipalité.

Politique municipale concernant les comités relevant de la municipalité

1-
Les membres de cesdits comités sont nommés annuellement par le conseil municipal. Le président ou la présidente est nommé par le conseil municipal.

2-
Un minimum de quatre (4) réunions sont tenues annuellement. Copie des procès verbaux sont remis à la directrice générale de la municipalité dans les deux (2) semaines suivant la réunion.

3-
Les comités déposent leur prévision budgétaire chaque année au conseil municipal pour approbation. Le conseil fixe la date de ce dépôt. Les prévisions budgétaires doivent être accompagnées du rapport financier de l’exercice précédent.

4-
Les plaintes concernant les services desdits comités sont acheminées auprès de la directrice générale qui en assurera le suivi.

5-
Le représentant du conseil municipal siège aux réunions des comités avec droit de vote.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.13-
Bibliothèque municipale

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au comité de la bibliothèque copie des procès verbaux des deux (2) dernières années .

Que le comité de la bibliothèque présente à la municipalité leur projet de réaménagement de la bibliothèque ou projet de déménagement, s’il y a lieu.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.14-
Démission

La directrice générale a reçu la démission du conseiller Normand Nadeau au siège # 6, ce soir, le 6 juillet 2009 à 19h30 par télécopieur.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford achemine une lettre de remerciement à Monsieur Normand Nadeau pour le travail accompli au cours de son mandat.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Programme Preco

Remis.

3.2-
Entente Jean-Denis Picard et Lucette Lemieux – avance 5 000$

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une avance de cinq mille dollars (5 000$), soit une partie de la somme compensatoire de 10 000$ pour l’autorisation à réaliser les sondages et / ou forages pédologiques et géotechniques requis pour les travaux de déboisement devant être réalisés par lesdits propriétaires Jean-Denis Picard et Lucette Lemieux.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.3-
Règlement d’emprunt – avis de motion

Le conseiller Émile Chartier donne avis de motion, que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement d’emprunt dans le cadre de la mise aux normes des infrastructures d’eau potable de la municipalité afin de réaliser lesdits travaux.

-
Soirée d’information

Une soirée d’information sera tenue dès que possible, la municipalité attend une réponse concernant l’aide accrue.

4-
Sécurité publique

4.1-
Camion auto-pompe - modification

Considérant que certaines modifications restent à faire sur le camion auto-pompe, tel que l’achat d‘un canon, et 2 succions;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’acquisition d’un canon au montant de 4 000$ et de succions et à l’installation de marche pied ainsi que le support pour succions pour un montant de 2 180$ totalisant la somme de 6 180$, montant qui sera pris à même le budget 2009 en immobilisation.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Achat d’équipements pour le sauvetage nautique

Considérant le besoin d’équipements pour le sauvetage nautique d’été;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat d’équipements de sauvetage nautique d’été pour un montant n’excédant pas 1 000$, montant pris à même le budget 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Semaine de la prévention des incendies 2009

Information…..La semaine de la prévention des incendies se tiendra du 4 au 10 octobre 2009, thème ‘’Chauffez sans y passer’’. Habituellement, les pompiers se rendent à l’école primaire.

4.4-
Camion citerne - modifications

Considérant que les modifications préparées par Claude Bilodeau de Bilo-Forge inc. pour le camion citerne ont été présentées à ULC Canada , soit à Monsieur Jean Bélanger;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Bilo-Forge inc. pour procéder aux modifications du camion citerne tel que présentées à ULC Canada pour un montant de dix milles cinq cent dollars (10 500$).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Plaintes rang des 40

Plaintes de propriétaires du rang des 40 concernant le non entretien du rang des Quarante durant la période hivernale, alors qu’ils paient le service des déchets sur une période de 12 mois.

Le conseil reçoit la demande et l’examinera.

5.2-
Débroussaillage

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Débroussaillage-fauchage Gaston et Yvon Cimon pour le débroussaillage des abords de chemins, et ce, au tarif de 75$/l’heure.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Note : Une lettre sera envoyée aux propriétaires du chemin Lapierre les informant que les arbres qui sont dans l’emprise du chemin Lapierre seront coupés par la municipalité et les haies de cèdres qui sont dans l’emprise du chemin doivent être enlevées également. Les travaux seront effectués en septembre et octobre 2009.

5.3-
Achat d’abrasifs

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède à l’achat de 1 500 tonnes d’abrasifs par soumission sur invitation, et ce, au meilleur prix et conforme.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Lettre de la députée Johanne Gonthier – subvention pour l’amélioration du réseau routier.

Lettre de la députée Johanne Gonthier recommandant au ministre des transport une aide de 30 000$ pour l’amélioration de notre réseau routier pour l’année 2009.

5.5-
Chemin Côté

Monsieur Martin Côté dépose les documents à la directrice générale.

Le conseil municipal prend dépôt et examinera lesdits documents.

5.6-
Limite de vitesse rang des Granites, Beau-lac et des Bouleaux

Remis.

5.7-
Lettre de Madame Nicole Bincette

Lettre concernant un empiètement sur sa propriété. Le conseil prend dépôt de la demande.

6-
Urbanisme

6.1-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Guy Cloutier et Marielle Péloquin

Demande de dérogation mineure de Guy Cloutier et Marielle Péloquin concernant  une erreur de l’inspecteur en bâtiment lors de l’émission du permis de construction permis # 2005-08-0002; 

Considérant qu’une erreur s’est produite lors de l’émission du permis de construction # 2005-08-0002;

Considérant que le demandeur désire assurer la conformité de sa propriété aux normes existantes;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure de Guy Cloutier et Marielle Péloquin concernant la marge de recul latérale de 1.95 m coin près du chemin de la Batture et de 1.52m coin vers le lac, propriété sise au 1226 chemin de la Batture, lot 15-1 du rang 2 Sud Ouest.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.2-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Martial Hébert

Demande de dérogation mineure concernant la construction d’un garage de 7.9m ne respectant pas le règlement de zonage # 878 à l’article 7.3.3, hauteur permise de 6mètres.

Considérant que la superficie de son terrain a moins de 4 000 mètres carrés;

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme a déjà recommandé au conseil municipal d’augmenter la hauteur des garages à 7 mètres;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte la demande de dérogation mineure pour la hauteur du garage à un maximum de 7 mètres, propriété sise au 796, rang Elgin, lot 15-92 du rang 6 Sud Ouest.

Que le propriétaire replante des arbres afin d’apporter de la protection au lac.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.3-
Statuer sur la demande de dérogation mineure de Marcel Morin et Marguerite Bernier

Demande de dérogation mineure afin d’autoriser la localisation actuelle du garage au 327, rang des Granites.

Considérant qu’aucun permis n’a été demandé pour la construction dudit garage, alors que le règlement # 787 était en vigueur;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ne peut accorder une demande de dérogation mineure sur la construction d’un garage construit sans permis.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.4-
Suivi de la demande de Bruno Couture –lac de la Héronnière

Considérant la demande de Bruno Couture concernant son développement au lac de la Héronnière quant à la zone de villégiature.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte que cette zone soit VILLÉGIATURE tel que démontré au croquis, cependant, le lotissement de ces terrains doit être d’un minimum de 4 acres par terrain.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6.5-
Lettre de L’ARLA –harmonisation de la règlementation autour du lac Aylmer

Le conseil prend connaissance de la demande de l’ARLA d’harmoniser les règlements autour du lac Aylmer.

A) La MRC du Granit adopte dans son règlement : 5 mètres de la rive  sans intervention. On ne peut aller plus bas que la MRC.

B) Stratford conserve le 15 mètres de bande de protection.

C) Pour ce qui est des endroits pour la vidange des plaisanciers, c’est certainement l’idéal, c’est de trouver l’endroit approprié !..

Ce qui serait intéressant  serait également le lavage des embarcations avant la mise à l’eau. Cela pourrait être l’association qui aurait le contrôle de ces actions.

6.6-
Adoption du règlement de zonage # 1035

RÈGLEMENT No 1035

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la Municipalité Régionale de Comté du Granit;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a adopté un plan d'urbanisme pour son territoire et ce conformément aux exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et en conformité aux dispositions du schéma d'aménagement de sa Municipalité Régionale de comté ;

Considérant que la municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier ces règlements d'urbanisme soit des règlements de zonage, de lotissement, de construction et sur les permis et certificats et autres, afin de permettre la réalisation des orientations adoptées à son plan d'urbanisme et au schéma d'aménagement révisé de sa Municipalité Régionale de Comté, dans un délai fixé par la Loi ;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford, en plus de se conformer aux exigences du schéma d’aménagement de sa MRC, désire se prévaloir des dispositions de la loi en cette matière et ce afin de planifier l’aménagement et le développement de son territoire ;

Considérant que les procédures légales nécessaires à l'adoption du présent règlement ont régulièrement été suivies ;

Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance du a mai 2009 de ce conseil ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le RÈGLEMENT NO 1035 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878;

QUE l'original dudit document soit conservé aux archives de la Municipalité du Canton de Stratford et qu'il a le même effet que s'il était transcrit au complet dans le livre des délibérations et le livre des règlements de la municipalité.

QUE le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc



Hélène Lessard



Maire





Directrice-générale










secrétaire-trésorière

6.7-
Adoption du règlement de construction # 1027

RÈGLEMENT No1027

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la Municipalité Régionale de Comté du Granit;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a adopté un plan d'urbanisme pour son territoire et ce conformément aux exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et en conformité aux dispositions du schéma d'aménagement de sa Municipalité Régionale de comté ;

Considérant que la municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier ces règlements d'urbanisme soit des règlements de zonage, de lotissement, de construction et sur les permis et certificats et autres, afin de permettre la réalisation des orientations adoptées à son plan d'urbanisme et au schéma d'aménagement révisé de sa Municipalité Régionale de Comté, dans un délai fixé par la Loi ;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford en plus de se conformer aux exigences du schéma d’aménagement de sa M.R.C, désire se prévaloir des dispositions de la loi en cette 

matière et ce afin de planifier l’aménagement et le développement de son territoire ;

Considérant que les procédures légales nécessaires à l'adoption du présent règlement ont régulièrement été suivies ;

Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance du 4 mai 2009 de ce conseil ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le RÈGLEMENT NO 1027 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NO 880;

Que l'original dudit document soit conservé aux archives de la Municipalité du Canton de Stratford et qu'il a le même effet que s'il était transcrit au complet dans le livre des délibérations et le livre des règlements de la municipalité.

QUE le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)



Armand Bolduc



Hélène Lessard



Maire






Directrice générale/secrétaire-trésorière

6.8-
Adoption du règlement sur les permis & certificats # 1034

RÈGLEMENT No1034

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la Municipalité Régionale de Comté du Granit;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a adopté un plan d'urbanisme pour son territoire et ce conformément aux exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et en conformité aux dispositions du schéma d'aménagement de sa Municipalité Régionale de comté ;

Considérant que la municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier ces règlements d'urbanisme soit des règlements de zonage, de lotissement, de construction et sur les permis et certificats et autres, afin de permettre la réalisation des orientations adoptées à son plan d'urbanisme et au schéma d'aménagement révisé de sa Municipalité Régionale de Comté, dans un délai fixé par la Loi ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Stratford en plus de se conformer aux exigences du schéma  d’aménagement de sa M.R.C., désire se prévaloir des dispositions de la loi en cette matière et ce afin de planifier l’aménagement et le développement de son territoire ;

Considérant que les procédures légales nécessaires à l'adoption du présent règlement ont régulièrement été suivies ;

Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance du 4 mai 2009 de ce conseil ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le RÈGLEMENT NO 1034 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NO 877;

QUE l'original dudit document soit conservé aux archives de la Municipalité du Canton de Stratford et qu'il a le même effet que s'il était transcrit au complet dans le livre des délibérations et le livre des règlements de la municipalité.

QUE le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)



Armand Bolduc

Hélène Lessard



Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

6.9- Adoption du règlement de lotissement # 1026

RÈGLEMENT No 1026

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford fait partie de la Municipalité Régionale de Comté du Granit.

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a adopté un plan d'urbanisme pour son territoire et ce conformément aux exigences de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et en conformité aux dispositions du schéma d'aménagement de sa Municipalité Régionale de comté ;

Considérant que la municipalité doit, en vertu des dispositions de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier ces règlements d'urbanisme soit des règlements de zonage, de lotissement, de construction et sur les permis et certificats et autres, afin de permettre la réalisation des orientations adoptées à son plan d'urbanisme et au schéma d'aménagement révisé de sa Municipalité Régionale de Comté, dans un délai fixé par la Loi ;

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford, en plus de se conformer aux exigences du schéma d’aménagement de sa M.R.C, désire se prévaloir des dispositions de la loi en cette matière et ce afin de planifier l’aménagement et le développement de son territoire ;

Considérant que les procédures légales nécessaires à l'adoption du présent règlement ont régulièrement été suivies ;

Considérant qu'un avis de motion du présent règlement a régulièrement été donné à la séance du 4 mai de ce conseil ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le RÈGLEMENT NO 1026 VISANT À REMPLACER LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO879;

QUE l'original dudit document soit conservé aux archives de la Municipalité du Canton de Stratford et qu'il a le même effet que s'il était transcrit au complet dans le livre des délibérations et le livre des règlements de la municipalité.



QUE le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 






Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Armand Bolduc

Hélène Lessard



Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière

6.10-
Modification au schéma d’aménagement de la MRC – modifier le secteur récréatif au Domaine Aylmer

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a un promoteur ayant un projet intéressant;

Considérant que des modifications doivent être apportées au schéma d’aménagement de la MRC du granit;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit de modifier le schéma d’aménagement afin de permettre l’implantation d’hébergement tels que résidence pour personnes âgées, condotel, auberge et également un centre de santé, maison de la culture, clinique médicale et un marché public dans la zone REC-3.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Loisir

7.1-
Plantation des fleurs

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Marie-Marthe Hébert Couture pour l’entretien des fleurs pour l’été 2009, et ce, pour un montant de 400$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Affaires diverses

8.1-
Motion de félicitations aux élèves ayant reçu des méritas à la polyvalente de Disraéli

Considérant que sept (7) étudiants de la municipalité ont été honorés lors de la remise du gala Méritas de la polyvalente de Disréali le 2 juin 2009;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford vote une motion de félicitations aux élèves ayant reçu un ‘’Méritas académique’’  soit :

· Charlott Becker-Jamme

· Miranda Bernier

· Jimmy Couture

· Michelle Couture

· Érika Gauthier

· Marie-Rose Lehoux

· Pénéloppe Roy-Traver

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

FÉLICITATIONS À VOUS TOUS !..

9-
Liste de la correspondance

Informel :

· MAMROT : les 2 études réalisées pour le branchement Internet haute vitesse ne sont pas recevables pour le remboursement .

· MAMROT : Copie de la lettre adressée au préfet de la MRC sur le schéma d’aménagement concernant la Municipalité de Nantes.

· L’UPA de l’Estrie : les enjeux et les choix du gouvernement à propos de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles.

· MDDEP – programme Environnement –plage : Camps Claret classé A

· Commission d’accès à l’information : Désistement de Jacques Fontaine.

· Lettre de remerciement des élèves de 5e et 6e année – voyage à Montréal

· Femmes et politique municipale de l’Estrie : Nouvelles de la Caravane

· MDDEP : Programme ClimatSol

· M.T.Q. : dépliant ‘’intitulé ‘’Événement spéciaux sur le réseau routier’’

· Centre d’expertise hydrique du Québec : Réparation du barrage Allard_ réduction du débits d’eau dans le jour.

· APCHQ : frais imposés aux acheteurs de maisons neuves.

· Centre financier aux entreprises, Caisse de l’Amiante : frais selon l’utilisateur payeur

· Bulletin d’information CGER

· Les députées de la 39e législature : Qui sont-elles ?….

· Région de Mégantic – Bible touristique 2009-2010

Invitations

· Comac : dîner conférence – Code d’éthique pour les élus municipaux le 9 juillet 2009 à Granby

· Happening sportif à Lambton le 14 juillet
· Tournoi de golf de Christian Paradis le vendredi 28 août 
· 20e colloque annuel du réseau québéçois de Villes et villages
· 22e colloque : Rues principales le 23 septembre
· Forum régional de l’eau de Vaudreuil-Soulanges le 9 octobre
Offre de service

· Karine Traversy – curriculum vitae

· Genivar- services-conseils

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce sixième (6e) jour de juillet 2009.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h.

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

